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PLU	approuvé	par	délibération	du	Conseil	de	

Territoire	Paris-Est	Marne	et	Bois	du	

28	novembre	2016	

Modification	n°1	approuvée	par	délibération	du	

Conseil	de	Territoire	Paris-Est	Marne	et	Bois	du	

1
er
	octobre	2019

Modification	simplifiée	n°2	approuvée	par	délibération	du	

Conseil	de	Territoire	Paris-Est	Marne	et	Bois	du	

29	juin	2021	


















































